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Article 10

COOPERATION INTERNATIONALE ET ASSISTANCE AUX ETATS DE TRANSIT

1. Les Parties coopèrent, directement ou par l'intermédiaire des

organisations internationales ou régionales compétentes, en vue d'aider et

d'appuyer dans la mesure du possible les Etats de transit, et en particulier

les pays en développement ayant besoin d'une telle assistance et d'un tel

appui, au moyen de programmes de coopération technique visant à empêcher

l'entrée et le transit illicites et concernant des activités connexes.

2. Les Parties peuvent entreprendre, directement ou par l'intermédiaire des

organisations internationales ou régionales compétentes, de fournir une aide

financière à ces Etats de transit pour développer et renforcer

l'infrastructure nécessaire à l'efficacité de la lutte contre le trafic

illicite et de la prévention de ce trafic.

3. Les Parties peuvent conclure des accords ou arrangements bilatéraux ou

multilatéraux pour renforcer l'efficacité de la coopération internationale

prévue au présent article et peuvent envisager de conclure des arrangements

financiers à cet égard.

Article Il

LIVRAISONS SURVEILLEES

1. Si les principes fondamentaux de leurs systèmes juridiques internes le

permettent, les Parties prennent les mesures nécessaires, compte tenu de leurs

possibilités, pour permettre le recours approprié aux livraisons surveillées à

l'échelon international, sur la base d'accords ou d'arrangements qu'elles

auront conclus, en vue d'identifier les individus impliqués dans des

infractions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 et d'engager

des poursuites à leur encontre.


